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INFORMATIONS MUNICIPALES

RESPECT DES BUREAUX DE VOTE :  UN DEVOIR CITOYEN ESSENTIEL

À chaque élection, les bureaux de vote sont des lieux ou chaque citoyen 
peut exprimer librement son choix dans le respect des règles républi-
caines et démocratiques.

Ce moment repose sur le respect mutuel entre électeurs et membres 
du bureau. En effet, les personnes présentes dans les bureaux de vote 
veillent au bon déroulement du scrutin et garantissent l’égalité de trai-
tement entre tous les électeurs. 

Respecter un bureau de vote, c’est aussi respecter ses règles. Parmi 
celles-ci, l’obligation de présenter une pièce d’identité constitue une 
étape clé. Cette formalité permet de vérifier l’inscription sur les listes 
électorales et d'éviter toute fraude. Elle garantit que chaque vote est légi-
time et que le principe « un citoyen, une voix » est pleinement respecté.

Voter, c’est ainsi adopter une attitude responsable, respectueuse et ci-
toyenne. En respectant les agents, les règles et les autres électeurs, nous 
contribuons tous à faire vivre une démocratie apaisée et exemplaire.

• APPEL À CANDIDATURE AU C.A. DU C.C.A.S.

Le Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale est 

composé à parité d’élus municipaux et de personnes issues de la so-

ciété civile, nommées par le Maire parmi les candidats proposés par 

les associations mentionnées dans le Code de l’action sociale et des 

familles. Parmi ces personnes désignées, doivent figurer obligatoire-

ment et au minimum :

-Un représentant des associations qui œuvrent dans le domaine de l’in-
sertion et de la lutte contre les exclusions.

-Un représentant des associations familiales désigné sur proposition de 
l’union départementale des associations familiales.

-Un représentant des associations de retraités et de personnes âgées du 
département.

-Un représentant des associations de personnes handicapées du dépar-
tement.

Si vous êtes intéressés, vous pouvez adresser votre candidature à 
Monsieur le Maire par courrier à adresser à la Croix Jeanne Even- 
22330 Le Mené  avant le 26 mars  2026  au secrétariat : CCAS – Rue 
des Musiciens – Collinée – Le Mené

• COMMISSION COMMUNALE POUR L'ACCESSIBILITÉ

La loi du 11 février 2005 a institué, dans les communes de plus de 5000 
habitants, une Commission Communale pour l'Accessibilité. Composée 
d'élus et de personnes qualifiées, cette commission réalise un travail 
de recensement des difficultés de circulation sur la voirie et dans les 
lieux les plus fréquentés de la commune. En liaison avec les services 
techniques municipaux, la commission propose, conformément à la 
réglementation, des améliorations permettant des déplacements faci-
lités pour les personnes à mobilité réduite. Le budget de la commune 
prévoit, chaque année, plusieurs aménagements dans ce sens. La com-
mission actuelle sera renouvelée dans les prochaines semaines suite aux 
élections municipales. En qualité d'association, d'organisme, de par-
ticulier. Si vous souhaitez participer aux travaux de cette commis-
sion communale, vous êtes invité(e) à déposer votre candidature à 
l'attention de Monsieur le Maire du Mené, en mairie (Mairie - La Croix 
Jeanne Even – Collinée – Le Mené) ou par courriel : accueil@mene.fr, 
avant le 26/03/2026.

• ENTRETIEN DE LA VOIRIE COMMUNALE : 
CURAGE DES FOSSÉS

Dans le cadre de l'entretien annuel du réseau routier communal, les ser-
vices techniques entreprendront, jusqu’à début avril, des travaux de cu-
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rage des fossés. Pendant l'exécution de ces travaux, et comme le prévoit 
le règlement de voirie communale, tout busage inadapté / bouché / en-
dommagé, ou présentant un risque pour les usagers de la route (écou-
lement des eaux non assuré), sera enlevé. La repose d'un busage adapté 
(Ø 300 mm) reviendra au propriétaire de la parcelle ou à son exploitant.

• COMMÉMORATIONS DU 19 MARS
 "CESSEZ LE FEU EN ALGÉRIE"

Le 19 mars 1962 marque la fin d'un conflit entre la France et le front 

de libération national algérien (le FLN) commencé le 1er novembre 

1954. Conflit qui ne portera le nom de "Guerre d'Algérie" que beau-

coup plus tard, et qui aura duré environ 8 ans.  La plupart des jeunes 

Français de l'époque ont été tenus de participer à ce conflit. On les 

appelle aujourd'hui, les Anciens d'Algérie". Ils ont aujourd'hui entre 

82 et 95 ans et n'ont rien oublié de cette guerre et se réjouissent 

avec leurs familles d'en voir la fin. Sur la commune du Mené, cet 

événement sera commémoré aux lieux, heures et dates suivantes : 

- Jeudi 19 mars à 15h - Cérémonie départementale au Mémorial de 
Plénée Jugon
- Jeudi 19 mars à 11h 45 - Cérémonie à Collinée devant le monu-
ment aux morts
- Jeudi 19 mars à 18h - Cérémonie au Gouray devant la stèle commémo-
rative ; cérémonie suivie d'un vin d'honneur.
- dimanche 22 mars à 10h45 - Cérémonie à Plessala, place de la 
mairie. Suite à la cérémonie, un repas sera servi au restaurant, "La ferme 
auberge de Beau soleil" à Saint-Gilles du Mené. Prix 32€. Inscriptions 
jusqu'au jeudi 19 mars auprès de Jean-Claude

 02 96 26 12 54 ou de Henri  06 73 52 00 52.
- dimanche 22 mars à 11h à Saint Jacut devant le monument aux 
morts ; cérémonie suivie d'un vin d'honneur. 
- dimanche 22 mars à 11h30 à Saint-Gilles du Mené devant le monu-
ment aux morts ; cérémonie suivie d’un vin d’honneur.

• OPÉRATION "J'AIME LA NATURE PROPRE

Initiée par la collectivité, les sociétés de chasse et les bénévoles, "l'opé-
ration se déroulera le samedi 28 mars prochain dans les communes 
déléguées du Mené. Tout le monde est invité à y participer. Rendez-vous 
dès 9 heures devant votre mairie déléguée pour un briefing sécurité et 
pour la distribution du matériel.

• ATELIERS CAP ÂGE À 14H
Jeudi 26 mars : Saint-Gilles ; vendredi 27 mars : Langourla

CENTRE CULTUREL MOSAÏQUE 

• LE DELIRIUM DU PAPILLON (TYPHUS BRONX) 
Avec le costume de Typhus Bronx, Emmanuel Gil campe un personnage 
bien à part, qui déborde de toutes les cases où on voudrait le faire ren-
trer. À la fois attendrissant et repoussant, il explore le thème de la folie 
et emmène son public à travers des émotions contrastées, dont le rire 
évidemment. Un grand moment de théâtre en perspective. Déconseil-
lé aux moins de 10 ans | Jeudi 19 mars 20h30 | Durée 1h15 | Tarifs : 
5/13 euros.

VIE ASSOCIATIVE

• ASSOCIATION AAPB 
(on Apprend, on s'Amuse, on Partage en Bretagne)
• Tout public : Dimanche 22 mars de 16h à 18h – Voyage autour du 
monde. Reportage d’un voyage exceptionnel par Patrick Chatelais : 
152 jours à vélo en solitaire de Plédéliac au Cap Nord, en Norvège. 
Siège de l’AAPB : Le Cas, Saint-Gilles-du-Méné. 
• Enfants : Mercredi 25 mars de 15h à 16h30 – Atelier d’anglais lu-
dique « Let’s play in English! ». Bibliothèque de Collinée. Pour tous 
les détails : www.aapb.bzh/evenements  06 04 05 87 32 ; Courriel : 
contact@aapb.bzh) - GRATUIT

• AMICALE DES PÊCHEURS PLESSALA
Ouverture de la pêche au plan d'eau de la Chenaie le samedi 28 mars 
à 8 h. Cartes à vendre sur place et au bar l'Edelweis, place de l'église aux 
horaires d'ouverture.

• CLUB DE L'AMITIÉ DE PLESSALA
Le club propose langue de boeuf à emporter le samedi 11 avril. 
Prix du repas 14€. Inscription jusqu'au 3 avril à la maison Philomène 
le mardi après-midi jour des activités aussi auprès des membres du bu-
reau.

• LOTO DU CLUB DE L'AMITIÉ DE SAINT-GOUËNO
Le club de l'amitié de Saint-Gouëno organise un loto le dimanche 22 
mars à la salle d'animation de Saint-Jacut du Mené à 14h. Animé par 
Sylvie. Réservation Sylvie  06 82 20 45 16.

• LOTO
Samedi 28 Mars 2026 après-midi à la salle d'animation de Saint Jacut 
du Mené. Restauration sur place - Animé par Jacky.

• LOTO DU COMITÉ DE JUMELAGE DE PLESSALA.
Dimanche 29 mars à 14h au centre culturel de Plessala. Animé par An-
thony. Réservations et renseignements au  06 66 53 39 62. 

• THÉÂTRE - ECOLE MENÉ OUEST 
La troupe de l'école de Plessala "La bande à Simone" jouera la pièce 
"Mauvaise", vendredi 20 mars à 20h30, samedi 21 mars à 20h30. Ren-
dez-vous au centre culturel de Plessala (salle des fêtes). Ouverture des 
portes 1h avant le début du spectacle. 6 € l'entrée, gratuit pour les - de 
12 ans. Billets à prendre sur place - pas de réservation. Venez les 
encourager et les applaudir et surtout passer un bon moment sous 
le signe de la bonne humeur et du rire. On vous attend nombreux !

• CONCERT JAZZ - BIG BAND PARIS SWING ORCHESTRA
Merci à tous ceux qui ont réservé leurs places pour le concert du 28 mars 
à Plémet, nous conseillons à ceux qui seraient intéressés de réserver ra-
pidement car nous avons déjà beaucoup de demandes. Je vous rappelle 
que nous ouvrirons les portes de la salle à 20h, si vous venez de loin vous 
pourrez vous restaurer à partir de 18h30, à côté de la salle en réservant 
au Saint-Antoine  02 96 26 76 38 (menu spécial concert), au sporting 
bar  02 56 07 85 51 (restauration rapide). Toute l’équipe de SWING 22 
sera ravie de vous revoir  06 60 88 89 06 -  assoswing22@gmail.
com

• FC LIÉ

Dimanche 22 mars
FC Lié A joue aux Vallées, match à 15h30
FC Lié B joue à Plemy, match à 15h30
FC Lié C joue à Moncontour, match à 13h30
FC Lie Féminines reçoit PLaintel à 15h30 (langast)

LES FÉES DE LANGOURLA

L’association organise une chasse au trésor le lundi 6 avril au Théâtre 
de verdure de Langourla. Départs différés entre 9h30 et 12h30. Parcours 
d'énigmes ludiques en extérieur, tout public, 3€. Jeux gratuits, maquil-
lage 2€, buvette, crêpes. Réservation fortement conseillée à la Mairie 
déléguée,  sur lesfeesdelangourla@gmail.com ou via HelloAsso

• DÉCOUVERTE DU TAISO EVENT & RACLETTE
Samedi 21 Mars 2026 à la salle omnisport intercommunale à Mer-
drignac. Inscriptions 15h30/16h ; 16h/16h30 : Warm up collectif ; 
16h30/18h : épreuves ; 18h : podium ; 18h30 : apéro puis raclette. Parti-
cipation en triplette 15€/personne – Sport… détente…

SORTIES CINEMA

• LE STUDIO À MERDRIGNAC 
- Ven. 20 à 20h30 : Marty suprême
- Sam. 21 à 20h30 : Chers parents
- Dim. 22 à 16h30 : 200% Loup

• CITHÉA À PLOUGUENAST 
- Ven. 20 à 20h30 & dim. 22 à 20h30 : Gourou
- Sam. 21 à 20h30 & dim. 22 à 18h : Marsupilami

ANNONCES

• PORTES OUVERTES - ÉCOLE DU SACRÉ COEUR À ST-GOUÉNO 
L'école ouvrira ses portes le samedi 21 mars, entre 9h30 à 12h30. Les 
enfants et leurs parents pourront visiter les locaux, prendre connaissance 
des projets de l'école et rencontrer l'équipe pédagogique. N'hésitez pas 
à venir à notre rencontre. Si cela n'est pas possible ce jour-là, vous 
pouvez prendre rendez-vous en appelant au  02 96 34 41 76.

• COVOITURAGE
Propose co-voiturage Aller/retour : 
- Merdrignac / Collinée : matin (4h - 10h30) | Le soir (17h 23h30).

- Merdrignac / Trémorel : (4h - 10h30)

- Merdrignac / St-Méen : (5h - 10h30) pour les étudiants

   06 44 89 92 21

• CHEVEUX À LA BARBE (PLESSALA)
Votre salon accueil Denis tatoueur le vendredi 27 mars de 14 heures à 
22 heures pour une séance flash ou pour petit projet personnel. Page 
Facebook : DenisSymmetrink - Page Instagram denissymmetrink

• BIENVENUE CHEZ NOUS ST-GOUENO
Le bar et le restaurant seront fermés du 21 au 30 mars inclus.


